
ARRETE DAE/URB N° 95/698 du 16 juin 1995
prescrivant la conservation du biotope constitué par la galerie de 

Paterno sise sur la commune de Furiani

ARRETE

Article 1 : Afin d’assurer la conservation du biotope constitué par la galerie souterraine de 
Paterno,  sur la  commune de Furiani  et  servant  d’abri  privilégié à six espèces de chauves 
souris, les mesures citées aux articles suivants devront être respectées. La parcelle concernée 
est la suivante : section A n° 261.

Article 2 : L’accès à la galerie est interdit en tout temps et à toutes personnes, sauf dans les 
cas prévus à l’article 5.

Article  3 :  En  tout  temps  toute  action  publique  ou  privée  tendant  à  perturber,  modifier, 
dénaturer le site nommé à l’article 1 est interdite. En surface les travaux d’entretien courant et 
d’exploitation forestière et agricole restent libres dans le cadre de la réglementation générale 
en vigueur sur les espaces agro-naturels de la commune. Toute publicité qu’elle qu’en soit la 
forme, le support, ou le moyen, est interdite à l’exception des panneaux signalant l’espace 
protégé.

Article 4 : Des panneaux signalant la protection dont bénéficie la galerie y seront implantés et 
la pose d’une grille en interdira l’accès sauf aux ayants droit cités à l’article 5.

Article 5 : L’accès à la galerie est autorisé au propriétaire et ses locataires éventuels, au maire 
ainsi qu’aux naturalistes munis d’une autorisation d’intervention sur les chiroptères délivrée 
par le ministère de l’environnement.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’ exécution du présent arrêté.
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